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Le 11e programme d’intervention 
2019-2024

Rappel des orientations stratégiques du 11e programme

Deux orientations principales : 

• l’atteinte des objectifs environnementaux du Sdage, priorité de l’intervention

• la solidarité avec les territoires ruraux les plus défavorisés

Les autres orientations :

• un programme incitatif : disposer de taux d’aide élevés pour favoriser l’engagement des travaux prioritaires

• un programme sélectif : agir prioritairement où c’est nécessaire pour atteindre les objectifs du Sdage

• un programme territorialisé avec la mise en place de programmes d’actions concertés localement pour reconquérir 
la qualité des masses d’eau



Le 11e programme d’intervention 
révisé à mi-parcours

Un programme révisé à mi-parcours pour prendre en compte le nouveau Sdage 2022-2027

Une révision centrée sur la stratégie d’action en matière de gestion quantitative de l’eau et d’adaptation 
au changement climatique pour les années 2022-2024 autour de 5 leviers d’actions :

• Résilience des milieux : solutions fondées sur la nature

• Sobriété des usages

• Partage des prélèvements en eau entre les différents usages

• Retour à l’équilibre pour les masses d’eau en déficit

• Sécurisation de la distribution en eau potable



Le 11e programme d’intervention 
révisé à mi-parcours

Un programme marqué par la mise en place de mesures exceptionnelles en réponse aux crises successives :

• En 2021 en réponse aux conséquences économiques de la crise sanitaire : plan de relance/plan de reprise

• En 2022 révision du programme, lancement du premier plan de résilience gouvernemental et hausse des coûts plafond 

• En 2023 lancement du plan de résilience 2023-2024 suite à la sécheresse 2022

• 103 M€ engagés en 2023 sur le bassin

• Mise en place du Fonds vert pour accélérer la transition écologique





Réouverture de 3 AAP en 2024

Sobriété des usages
Résilience des 

milieux

→ Appel à projets 2024 pour la renaturation des villes et villages

→ Appel à projets 2024 sobriété des usages en collectivités et en entreprises

→ Appel à projets 2024 pour le remplacement des conduites d’eau potable fuyardes

Plan de résilience Eau Loire-Bretagne - Aides et redevances - Agence de l'eau Loire-bretagne (eau-
loire-bretagne.fr)

https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/aides/plan-de-resilience-eau-loire-bretagne.html?dossierCurrentElementba020de3-dfa9-41c5-b2ad-28c999dbfee2=af28a5ac-20f7-4d9e-b9cb-4b728bf0f6a0


- Travaux éligibles : actions (études, travaux, animation, sensibilisation) en faveur de la restauration de cours d’eau / zone

humides et la gestion des eaux pluviales par infiltration sur zones végétalisées sur secteurs urbanisés du bassin Loire-

Bretagne

- Bénéficiaires potentiels : maitres d’ouvrages privés et publics

- Modalités nouvelles par rapport au 11è programme : taux d’aide de 70 à 80% pour collectivités en ZRR

→ Eaux pluviales : montant plafond = 110 €/m² sans condition liée à l’existence d’un enjeu sanitaire ou de débordements 
de réseaux

→ Cours d’eau / zones humides : aides sans condition liée à l’existence d’un contrat territorial + plafonnement des 
dépenses annexes au montant des travaux de restauration

Accompagnement complémentaire de la mesure renaturation Fonds Vert 2024

40 M d’€ 
du 1er janvier au 30 juin 2024

Appel à projets renaturation des villes et des villages

2024

- Accompagner 150 projets de gestion alternative des eaux pluviales

- Déconnecter 1 000 000 m² de surface imperméable.
OBJECTIFS



Appel à projets sobriété des usages
Réduire la dépendance à l’eau

Démarches individuelles ou opérations collectives qui visent à réduire les consommations en 
eau y compris actions de communication et de sensibilisation des usagers

Des aides pour la mise en place du radio ou télérelevé des compteurs ou aux particuliers
conditionnées à la mise en place d’une opération collective portée par une collectivité

Prix minimum du service public d’eau potable et mise en place d’une tarification non 
dégressive

Engagement pour une tarification non dégressive

Accompagner 350 projets individuels ou collectifs 
Economiser 5 millions m3 d’eauObjectif

50 M d’€ 
du 1er janvier au 30 juin 2024



• Travaux de remplacement des conduites 

fuyardes d’eau potable

Éligibilité :

Territoires déficitaires du Sdage 2022-2027 (taux 

ZRE 50% / taux 7B3 20%)

 Zone limitée du Perche Ornais et Eurélien (cf carte)

• Justification caractère fuyard + prix minimum eau 

potable

• Engagement pour une tarification non dégressive 

par catégorie d’usagers

• Renseignement de SISPEA

Appel à projets Réduire les fuites dans les 
réseaux d’eau potable

Objectif

30 M d’€ 
du 1er janvier au 30 juin 2024

Remplacer 375 kilomètres de conduites fuyardes 

Réduire les fuites de 1,5 millions m3



Le 12e programme d’intervention 
en cours de préparation

• Mise en œuvre du Plan Eau

• Cadrage national transmis aux présidents de comité de bassin en mai 2023

• Maintien de l’objectif principal d’atteinte du bon état des masses d’eau

• Politique territorialisée pour accélérer les transitions

• Moyens d’interventions renforcés

• Premières orientations stratégiques validées en comité de bassin fin 2023

• Élaboration au sein des instances de l’agence pour une adoption en comité de bassin en octobre 
2024



Merci pour votre attention


